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1. PRÉSENTATION DE LA MANIFESTATION 
Cette rencontre est organisée par l’Association Mallemort Entreprendre 
Association des Entrepreneurs, artisans, libéraux et commerçants de Mallemort. 
 
Cette édition du VILLAGE DES ENTREPRENEURS est un événement dédié à la valorisation 
des acteurs économique de notre territoire avec plusieurs objectifs : 
Contribuer au développement de partenariats commerciaux entre entreprises du bassin 
mallemortais (clients, fournisseurs, sous-traitants...). 
Augmenter la visibilité des entreprises de ce territoire en valorisant leurs savoir-faire et 
leurs offres de services auprès des visiteurs, clients locaux potentiels et étudiants. 
Présenter le fort potentiel de recrutement et d’apprentissage de notre secteur. 
 
Deux cibles sont donc visées : 

1. Les professionnels en recherche de réseau, partenariat, conseils marketing et 
financiers,  et qui souhaitent booster leur activité. 

2. Les particuliers souhaitant découvrir les services proposés sur le secteur et notamment 
les jeunes en recherche d’emploi, de stage ou de contrat d’apprentissage. 

 
Le Village accueillera entre 40 et 100 exposants qui présenteront leurs savoir faire, leurs 
produits ou leurs offres de services. 
 
 
2. ORGANISATION DE LA MANIFESTATION 
Le samedi 14 septembre 2019 de 10h00 à 17h00 à la Salle des Fêtes de Mallemort de 
Provence, organisation d'une rencontre avec les professionnels du secteur de Mallemort et des 
communes avoisinantes.  
 
Afin de permettre à l'ensemble des exposants et des visiteurs de se présenter et de multiplier 
les opportunités de rencontres, Le Village s'articule autour de plusieurs temps forts : 
Le Village des Entreprises 
De 40 à 100 stands d’entreprises locales qui exposent leur savoir-faire et leurs offres. 
Speed-Meeting 
Rencontres rapides et informelles. 6 à 10 dirigeants autour d'un mange-debout - un 
changement toutes les 10 minutes. Pour permettre à l'ensemble des participants d'échanger 
entre eux. 
Ateliers et Démonstrations 
Ateliers CV. Démonstration des métiers de l’Artisanat. Ateliers Conseils et Échanges entre 
professionnels (Marketing, fiscalité, financement) 
Participation de partenaires tels que la CCI, le Pôle Emploi,... 
Un cocktail avec les institutionnels. 
 
Les outils de communication utilisés : 
Partenariat avec la Presse, Affiches, Flyers, Bâches, Affichage route, Facebook, site web. 
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3. A QUI S'ADRESSE LE VILLAGE DES ENTREPRENEURS ? 
Exposants : Entrepreneurs, Artisans, Professions Libérales et Commerçants du secteur 
mallemortais et des environs souhaitant valoriser leur activité, recruter et enrichir leur réseau. 
Visiteurs : Entrepreneurs, PME et grands comptes du secteur, Particuliers et Étudiants. 
 
 
4. PROGRAMME PRÉVISIONNEL 
Planning provisoire pour la journée :  
7h00 : Ouverture aux exposants et installation des stands 
9h00 : Café et croissant d'accueil offert aux exposants 
10h00 : Ouverture au public 
10h30 : Discours de présentation du Village 
10h45 : Atelier Coaching : “Savoir se présenter en quelques phrases / prise de parole” (Coach) 
11h00-11h30 : Speed-Meeting  
11h30-12h00 :  Atelier Rédaction de CV et Motivation 
12h00 : Cocktail et Discours Mairie / Mallemort Entreprendre 
12h30 - 14h00 : Restauration chez les partenaires du Village - Le Village reste tout de même ouvert. 
14h00 - 15h00 : Les Ateliers “Pratiques”  
15h00-15h30 : Speed-Meeting  
15h30-16h00 :   Atelier Rédaction de CV et Motivation  
16h30 : Discours de Clotûre  
Venez armés de vos CV pour les particuliers et de vos cartes de visites pour les professionnels. 
Venez (re)découvrir des métiers passionnants présentés par des professionnels passionnés. 
 
5. VOTRE PARTICIPATION 
Stand / Droits de participation 
Adhérents MALLEMORT ENTREPRENDRE : 30€ TTC pour 1 table / 50€ TTC pour 2 tables 
Non-Adhérents : 40€ TTC pour 1 table / 60€ TTC pour 2 tables 
Règlement par chèque à l’ordre de :  Mallemort Entreprendre  
(Dossier à envoyer ou à déposer au Magasin ChatJoue ou au magasin NewShoes) 
Mallemort Entreprendre 25 rue Fernand Pauriol 13370 Mallemort de Provence 
 
Conditions de participation des exposants 
Le nombre de places étant limité, les entreprises devront obligatoirement se pré-inscrire via le 
formulaire en ligne  (https://forms.gle/1YtN56krk4RuXrAM9 ) ou en remplissant la fiche de 
participation à la fin de ce document pour soumettre votre demande aux organisateurs qui 
valideront la candidature 
 
Attention : L'inscription ne sera définitive qu'à réception du règlement,  de votre extrait Kbis de 
moins de 6 mois, de l’attestation à jour pour votre responsabilité civile et professionnelle, de la 
fiche d’inscription complétée et du règlement signé et approuvé. Tout dossier complet non reçu 
avant le 31/07/2019 entraînera l’annulation de l’inscription. 
Nous attirons votre attention sur votre engagement a être présent  sur toute la durée de la 
manifestation (ou remplacé par une personne habilitée).  
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6. RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
Art. 1 : les exposants doivent nous retourner ou nous          
déposer le présent contrat dûment signé avant le 31/07,         
accompagné de la totalité du règlement. Sauf       
annulation de l’événement par l’organisateur, aucun      
remboursement ne pourra être demandé. 
 
Art. 2 : les exposants s’engagent à respecter les         
normes de sécurité à savoir : 
- Ne pas installer de tissus inflammables au-dessus de         
la classification M3 (matériel consumable mais non       
inflammable sans fumée toxique) 
- Le matériel apporté sur le stand doit être aux normes           
françaises NF 
- Seul le branchement à l’installation électrique est        
amené au stand, merci de prévoir d’amener rallonges,        
multiprises, éclairage LED(pas d’halogènes)et ne pas      
dépasser 1000 watts, nappages de préférence,      
kakemono, roll up. 
- Ne rien fixer au mur (des grilles d’exposition sont          
mises à disposition), ni au plafond. 
- Sont interdits sur les stands tout produit contenant des          
gaz inflammables ou toxiques, les artifices et articles de         
pyrotechnie 
 
Art. 3 : l’emplacement réservé peut être modifié pour         
respecter une harmonie et éviter que ne se jouxtent des          
stands semblables. Cette situation n'entraîne pas le       
remboursement de la participation. Les organisateurs      
restent libres de la présentation du salon. 
 
Art. 4 : l’installation du salon pourra se faire dès le           
vendredi soir à 17h (attention, pas de gardiennage        
prévu) et le samedi dès 7h. L’ouverture des portes au          
public se fera le samedi de 10h à 17h. Il est demandé            
aux exposants de respecter l’heure de fermeture pour        
débarrasser le stand. Les organisateurs peuvent      
refuser une inscription pour un prochain salon si ces         
conditions n’étaient pas respectées. 
 
Art. 5 Les exposants pourront stationner sur parkings à         
proximité pour déchargement en dehors des heures       
d’ouverture au public. Ils pourront amener sur le stand         
des supports de communication propres à leur       
entreprise ainsi que des produits en démonstration. 
Cependant tout objet dangereux, supérieur à la       
superficie du stand ou demandant une installation       
spécifique devra être signalé en amont aux       
organisateurs afin d’obtenir une autorisation préalable 
 
Art. 6 : les limites des stands seront marquées au sol et            
aucun dépassement ne sera autorisé. De même le        
stand devra être laissé propre et sans aucune        
détérioration à la fin du salon. 
 

Art. 7 : l’exposant doit fournir un extrait Kbis de moins           
de 6 mois ainsi qu’une attestation à jour pour votre          
responsabilité civile et professionnelle afin de garantir       
tout accident survenant à quiconque du fait de votre         
installation, en effet l’Association Mallemort     
Entreprendre ne pourrait en aucun cas être mise en         
cause pour tout sinistre lié à votre activité. 
 
Art. 8 : Nous vous invitons à ne pas laisser d’objets de            
valeur sans nous en informer au préalable et nous vous          
demandons d’engager une demande spécifique auprès      
de votre assurance.  
 
Art. 9 : nous vous rappelons qu’il est interdit de fumer           
dans l’enceinte de la Salle des Fêtes. Un service de          
restauration (à votre charge) sera proposé avec les        
restaurateurs partenaires. Les organisateurs pourront     
prendre vos réservations le matin à l’ouverture. 
 
Art. 10 : les organisateurs peuvent refuser tout        
exposant qui viendrait en surnombre. Pour la bonne        
organisation du Village, il est prévu de limiter le nombre          
d’exposants de la même corporation, la priorité sera        
donnée en fonction de la date d’inscription. 
 
Art. 11 : les stands de base sont fournis avec une table            
de 120x80 et 2 chaises. Des barrières ou des paravents          
placés sur les côtés et/ou derrière le stand sont         
disponibles sur demande; si vous ne souhaitez pas de         
table merci de le préciser sur le formulaire d’inscription.         
Si vous avez besoin d’autres aménagements liés à        
votre profession veuillez le signaler au plus tôt afin de          
voir ensemble ce qui peut convenir. Si ce matériel         
particulier entraîne des frais supplémentaires les      
organisateurs pourraient les facturer. 
 
Art. 12 : un partenariat se met en place avec          
l’hebdomadaire local Le Régional. Si vous souhaitez y        
réserver un encart publicitaire, merci de nous contacter. 
 
Art. 13 : les exposants disposés sur le pourtour de la           
Salle des Fêtes doivent nous indiquer leurs besoins en         
matériel. Pour une installation le vendredi soir ou pour         
toute demande spécifique les exposants devront      
contacter le référent Logistique au 06 86 01 87 60. 
 
Votre Signature (précédé de la mention “Lu et approuvé”): 
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